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FONDS DE DOTATION POUR LE REGIMENT DE CAVALERIE ET LE 

PATRIMOINE DE LA GARDE REPUBLICAINE 

9 / 11 avenue Myron Herrick 

75008 Paris 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES ANNUELS 

EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2025 

 

 

 

 

Aux administrateurs du Fonds de dotation FDD RCP, 

 

 

I. Opinion sur les comptes annuels : 

 

En exécution de la mission qui m’a été confiée par votre Conseil d’Administration, j’ai effectué 

l’audit des comptes annuels du Fonds de dotation pour le régiment de cavalerie et le patrimoine de 

la garde républicaine (« FDD RCP ») relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils 

sont joints au présent rapport. 

 

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé 

ainsi que de la situation financière et du patrimoine du Fonds à la fin de l’exercice. 

 

II. Fondement de l’opinion 

 

Référentiel d’audit 

 

J’ai effectué mon audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. J’estime 

que les éléments que j’ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion. 

 

Les responsabilités qui m’incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport. 

 

Indépendance 

 

J’ai réalisé ma mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de mon rapport. 
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Observation  

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, j’attire votre attention sur les incidences de 

la première application du règlement ANC n°2022-06 exposées dans l’annexe des comptes 

annuels. 

 

III. Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives 

à la justification de mes appréciations, je vous informe que les appréciations les plus importantes 

auxquelles j’ai procédé, selon mon jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 

des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives 

retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de mon 

opinion exprimée ci-avant. Je n’exprime pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels 

pris isolément. 

 

 

IV. Vérifications spécifiques 

J’ai également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Je n’ai pas d’observation à formuler sur la sincérité des informations données dans les documents 

sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux administrateurs. 

 

 

V. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 

interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas 

d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du 

Fonds à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le Fonds ou de cesser son 

activité. 
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VI. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels 

 

Il m’appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de 

fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer 

les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, ma mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fonds. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 

audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 

anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 

d’une incertitude significative liée à des évènements ou à des circonstances susceptibles de 

mettre en cause la capacité du Fonds à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 

s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé 

que des circonstances ou évènements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention 

des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet 

de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, 

il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et évènements sous-jacents de manière à en donner une image 

fidèle. 

 

 

 

 

Paris, le 29 avril 2026 

 

 

 

 

 

Didier KLING 

Commissaire aux Comptes 

Compagnie de Paris 
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Annexe
 

PREAMBULE

Le Fonds de dotation du régiment de cavalerie et le patrimoine de la Garde Républicaine est voué à soutenir, 
lancer, pérenniser, financer promouvoir et développer, la protection et à la valorisation du patrimoine culturel et 
équestre de la Garde républicaine. 

Le champ d'actions du Fonds de Dotation est : 
-La défense du bien-être animal 
-La Protection et réhabilitation du patrimoine équestre 
-La contribution au rayonnement et au développement de l'institution dans le domaine équestre 
-La mobilisation au bénéfice de la réalisation des objectifs économiques et culturels. 

L'exercice social clos le 31/12/2025 a une durée de 12 mois.

Le résultat net comptable est un excédent de 98 178,12 €.
 
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 

10/04/2026 par les dirigeants.

En application du nouveau plan comptable adopté au cours de l'exercice, certains postes comptables ont 
été reclassés afin d'assurer la conformité et la comparabilité des états financiers. Ces reclassements sont 
sans effet sur le résultat de l'exercice.

 

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE

Au cours de l'exercice, le Fonds de dotation a poursuivi la structuration de ses activités et le déploiement de ses 
actions en faveur du régiment de cavalerie et du patrimoine de la Garde républicaine.

L'exercice a été marqué par la réalisation de plusieurs opérations significatives, notamment des travaux de 
rénovation et de restauration d'infrastructures au sein des quartiers des Célestins, Carnot et Goupil, ainsi que des 
actions de restauration d'équipements patrimoniaux et d'entretien du bâti.

Par ailleurs, plusieurs projets structurants ont été engagés et se poursuivent à la clôture, portant sur la restauration 
d'infrastructures, l'entretien d'équipements de cavalerie et la valorisation du patrimoine.

Enfin, de nouveaux projets ont été définis en vue de leur mise en œuvre sur les exercices futurs, traduisant la 
montée en puissance du Fonds et son engagement durable au service du patrimoine de la Garde républicaine.

Transfert du siège social fixé au 9/11 avenue Myron Herrick 75008 Paris.
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PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES
 
METHODE GENERALE

Règlement ANC 2022-06 :

Les comptes annuels ont été établis selon les normes définies par le plan comptable général approuvé par le 
règlement ANC N° 2014-03 du 5 juin 2014 modifié par le règlement 2022-06 du 4 novembre 2022, et complété des 
mises à jour en vigueur actuellement, et les articles L123-12 à L123-28 du Code de Commerce :

--> continuité de l'exploitation
--> permanence des méthodes comptables, à l'exception des incidences de la première application de l'ANC 2022-

06
--> indépendance des exercices

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.
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PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :
 

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles :

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 
nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus.

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de 
production de ces immobilisations.

Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les commissions et les 
frais d'actes sont incorporés (ou sont directement inscrits en charges) dans le coût d'acquisition ou de production de 
ces immobilisations.

Amortissement et dépréciation de l’actif :   

Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation. 

Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la consommation 
des avantages économiques attendus de l'actif.

Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de perte 
de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient 
inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation.

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à 
l'origine.  

Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation.

Type Durée
Agencements, aménagements des terrains de 06 à 20 ans
Constructions de 10 à 40 ans
Agencement des constructions 12 ans
Agencements, aménagements, installations de 06 à 10 ans

 
       Créances :

  Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients font l'objet, le 
cas échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de non-recouvrement.

Contributions volontaires :

Conformément au règlement comptable CRC 99-01, les contributions volontaires ont fait l'objet d'une valorisation 
dans les conditions suivantes :

Les contributions en travail sont valorisées aux tarifs du personnel de remplacement selon la convention collective.

Les contributions en biens et services sont valorisées pour leur coût réel soit au prix de marché. Par prudence les 
coûts minima ont été retenus.
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NOTES SUR LE BILAN PASSIF
 

Fonds propres

Variation des fonds propres A l'ouverture
Affectation du 

résultat Augmentation Diminution ou 
Consommation A la clôture

Fonds propres sans droit de reprise 15 000 15 000

Dont générosité du public

Fonds propres avec droit de reprise

Dont générosité du public

Ecart de réévaluation

Dont générosité du public

Réserves

Dont générosité du public

Report à nouveau -101 259 -101 259

Dont générosité du public

Excédent ou déficit de l’exercice -101 259 101 259 98 178

Dont générosité du public

Situation nette -86 259 11 919
Situation nette dont générosité du 

public
Fonds propres consomptibles 120 000 120 000

Dont générosité du public

Subventions d’investissement

Dont générosité du public

Provisions réglementées

Dont générosité du public

TOTAL -86 259 120 000 120 000 11 919

TOTAL dont générosité du public
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Analyse des fonds dédiés

Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l'annexe par projet ou catégorie de projet selon les rubriques 
figurant dans le tableau ci-après comportant les montants suivants : 

- les sommes inscrites à l'ouverture et à la clôture de l'exercice en « fonds dédiés » ;

- les reports en fonds dédiés ; 

- les fonds dédiés utilisés comprenant les remboursements aux tiers financeurs ;  

- les transferts entre fonds dédiés ;  

- les fonds dédiés correspondant à des projets pour lesquels aucune dépense significative n'a été comptabilisée au cours 
des deux derniers exercices. 

Variation des fonds 
dédiés A

l’ouverture
Reports

Utilisations :
Montant 
global

Utilisations :
Dont 

remboursements
Transferts

A la clôture
:

Montant 
global

A la clôture
:

Dont fonds 
à des 

projets 
sans 

dépense au 
cours des 

deux 
derniers 

exercices
Subventions 
d’exploitation
Contributions 
financières d’autres 
organismes
Ressources liées à la 
générosité du public : 
Cheval 30 000 12 000 0 42 000
Clocheton 34 716 0 34 716 0
Quartier des Célestins 0 198 0 198

TOTAL 64 716 12 198 34 716 42 198
Les lignes sont à ventiler par projet ou catégorie de projet.

*Fond dédiés à l'acquisition d'un cheval soit 42 000 €

*Fond dédiés relatifs au quartier des Célestins soit 198 €

Provisions pour risques et charges

Néant
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Etat des dettes et produits constatés d’avance

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans
Etablissements de crédit
Dettes financières diverses
Fournisseurs 6 120 6 120
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations
Autres dettes
Produits constatés d’avance

TOTAL 6 120 6 120

 
Charges à payer par poste de bilan

Charges à payer Montant
Emprunts et dettes établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Fournisseurs 6 120
Dettes fiscales et sociales
Autres dettes

TOTAL 6 120
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AUTRES INFORMATIONS
 

Nature et évaluation des contributions volontaires

Les contributions volontaires présentant un caractère significatif font l'objet d'une information dans l'annexe portant sur 
leur nature et leur importance. 

Elles correspondent au bénévolat, aux mises à disposition de personnes par des entités tierces, aux biens meubles ou 
immeubles, dons en nature, etc. 

Les contributions volontaires de l'exercice 2025 se sont élevés à un montant de 840 436.76 € dont 100 239.10 € 
correspondant à des contributions de mécénat de compétence.
 
Honoraires du commissaire aux comptes

Commissaire aux comptes 1
Honoraires afférents à la certification des comptes 1 920 

Honoraires afférents à la certification des informations 
en matière de durabilité (*)

0

Honoraires afférents aux services autres que la 
certification des comptes et la certification des 
informations en matière de durabilité

0

TOTAL 1 920 

(*) pour les missions prévues au II de l’article L.821-54 du code de commerce.

Événements postérieurs à la clôture 

Aucun événement significatif n'est à signaler.
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